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MOT DE LA PRÉSIDENTE 

Association québécoise de défense des droits 
des personnes retraitées et préretraitées 

« RA R E T É  D E S  R E S S O U R C E S  E T  É Q U I T É  :  
L ’ I M P O R T A N C E  D E S  C H O I X  P O L I T I Q U E S  »  

 

L  e sujet en titre, tiré d’un article de la revue Vie et Vieillissement1), m’apparaît tout à fait à 
propos dans la foulée des débats politiques actuels. Sans en faire l’analyse, retenons 

quelques éléments qui semblent s’inscrire dans diverses réflexions de sociologues sur le vieil-
lissement des populations. 
 
Les questions que se posent les penseurs et les décideurs les amènent à faire des choix qui 
sont basés sur l’éthique et la culture. Mais aussi sur des prémisses qui pourraient être erro-
nées. En voici quelques unes :  une proportion moindre de jeunes dans une population signi-
fie-t-elle nécessairement une productivité moindre, une capacité d’innovation moindre,  une 
diminution des richesses collectives? Les dépenses favorables au vieil âge sont-elles défavo-
rables aux plus jeunes? 
 
La projection des coûts du vieillissement pour les finances publiques dépend, non seulement 
des données démographiques mais surtout de la mani¯re dont nous organisons collective-
ment l’éducation, la production économique et le soin aux dépendants dans notre société. 
Nous en sommes encore à des services publics orientés vers le « curatif » plutôt que le 
« préventif » et ce, pas seulement dans le domaine de la santé. Des programmes de préven-
tion et d’interventions proactives dès le jeune âge et tout au long de la vie soutiendraient cette 
réorganisation. Ils maintiendraient tant la santé que la qualification et la productivité des per-
sonnes et diminueraient les coûts de certains services publics. 
 
Si l’espérance de vie a augmenté rapidement, l’espérance de vie en bonne santé a évolué 
plus lentement… le nombre d’années de vie en mauvaise santé augmente. Dans l’hypothèse 
de bonnes conditions de vie, on verrait les individus atteindre la fin de la vie vers 90 ans – en 
bonne santé. N’est-ce pas ce que nous souhaitons tous? 
 

Colette St-Onge 
 
1) 

Par Verena Haldemann, Ph. D., sociologue, professeure retraitée, Université de Moncton, 2010 / volume 8 / no 1 

Repas conférence d’Avril 2010 par l’AQDR Montmagny-L’Islet. 
   Mardi le 13, déjeuner : Restaurant Normandin, 25, Taché Est, Montmagny, à 9h00. 
   Jeudi le15, dîner : Centre Rousseau, 390, rue Verreault, Saint-Jean-Port-Joli, à 11h45. 
   Sujet : « Sôoutiller pour mieux se prot®ger. è 
   Conférencières : Simone Bilodeau et Mélanie Rioux, l’ACEF Rive-Sud de Québec. 
 

Formation offerte à nos membres : Vous siégez sur un conseil d’administration et vous 
aimeriez connaître ou développer vos aptitudes d’administrateur? 
Les 6 et 7 Avril 2010, Lieu : Hôtel L’Oiselière Lévis. Info : 418.248.2333. 
 

SOS-Abus, le 20 avril 2010 : S’approprier l’outil de dépistage, de prévention et d’interven-
tion. Lieu : Hôtel L’Oiselière de Montmagny. Info : 418.248.2333. 
 

Formation de sentinelle, le 9 juin ou le 13 septembre 2010 : Gratuite, par des profes-
sionnels. But : reconnaître les comportements suicidaires et savoir réagir. 
Durée : 7 heures. Information : Michèle Bernier CLSC. Tél. : 418.248.2572. 
 

Atelier de sensibilisation en sécurité routière (50 ans et +). CECB : 418.248.7242. 
Le 1er juin, à 9h00 : à Saint-Paul-de-Montminy Le 1er juin, à 13h30 : à Montmagny 
Le 2 juin, à 9h00 : à Saint-Jean-Port-Joli Le 2 juin, à 13h30 : à Saint-Pamphile 

Responsable du bulletin : Colette St-Onge, 247.5246 
Collaboratrices : Annette Bélanger, Georgette Aubin 
Mise-en-page : Guylaine Hudon 
Site Internet : www.aqdr.org Courriel : aqdr.lislet@videotron.ca 

Pour nous rejoindre : AQDR Montmagny-L’Islet 

(  418.248.2333  Sans frais : 1 877 948.2333  ê 418.248.2334 
Adresse postale : 74, avenue Couture, Montmagny, G5V 3Y5 

NOUS AIMERIONS RECEVOIR VOS COMMENTAIRES ET SUGGESTIONS. 

Administratrices : Annette Bélanger, 598.7207 
 Pauline Bélanger, 598.3878 
 Estelle Pelletier, 598.7038 
 Micheline Bourdeau, 247.3744 

Conseil d’administration 2009-2010 : 

Présidente : Colette St-Onge, 247.5246 
Vice-présidente : Poste vacant. 
Secrétaire : Marcelle J.-Deschênes, 247.5981 
Trésorière : Christiane Gendron, 248.2011 

¶ Vous vous posez des questions sur vos droits? 

¶ Vous avez un problème et vous désirez en parler? 

¶ Vous souhaitez obtenir des renseignements sur un sujet? 

¶ Vous désirez de l’écoute attentive? 

¶ Vous vivez une situation de pertes (limites, diminution de vos capacités, etc.)? 
 

Un simple appel et nous pouvons vous aider ou vous référer au bon endroit. 
 

Le Service de Proximité a pour objectif de vous donner un lieu d’écoute et un service d’aide pour mieux 

comprendre les diverses démarches à faire afin d’obtenir les services ou le support dont vous auriez besoin. 
N’hésitez pas à nous contacter au 418.248.2333 ou sans frais au 1 877.948.2333 ou venez nous rencontrer à 

nos points de service. Claire se fera un plaisir de vous répondre. Ce service est Confidentiel et Gratuit. 

Points de service : 
 L’Islet (284, boul. Nilus-Leclerc) Montmagny (134, rue Saint-Jean-Baptiste Est) 
 Saint-Pamphile (3, Elgin Sud) Saint-Fabien-de-Panet (195, rue Bilodeau) 
 



ÇA TOMBE SOUS LE SENS! 
 

N ous demandons aux patients de notre clinique de spécifier pourquoi ils souhaitent se 
prévaloir de notre service de transport. Voici deux exemples des raisons invoquées : 

 

¶ Mon mari est d®c®d® et ne peut pas me conduire ¨ mes rendez-vous. 

¶ Je ne peux pas gravir les c¹tes ¨ moins quôelles ne descendent, 
 et celle qui m¯ne ¨ votre clinique monte. 

K. Billings 
------------------------------------------------------------------------------------ 

Leçons de grammaire - Les pluriels singuliers 
 

Un flagrant? des lits Un évier? des bouchers 
Une voiture? des mares Un scout? des brouillards 
Un bond? des buts Un air? des confits 

St-Pierre, Serge 
Thivierge, Thérèse B.- 

Thomas, Denise 
Bélanger, Pauline 

Jean-Cloutier, Jeannine 
Campagna, Monique 

Toupin, Mario 
Gagnon, Alberta 

Drapeau,Madeleine 

Skelling, Paul 
Cloutier, Julie 
Laberge, Gertrude 
Guimond, Pierrette  
Dionne, Pierre 
Deschênes, Luc (Abbé) 
Picard, Thérèse B. 
Bourgault, Marcel 
Robichaud, Florence 
Fortin, Maryet 

HUMOUR 

LA CHARTE DES DROITS ET LIBERTÉS
1) 

(SUITE) 

AQDR Montmagny-LôIslet, page 2 

RECETTE DôANNETTE 

ANNIVERSAIRES 

AQDR Montmagny-LôIslet, page 3 

AU QUÉBEC, TOUS SONT TENUS DE RESPECTER  
LES DROITS ET LIBERTÉS DE LA PERSONNE 

 

D ans la mesure où la Charte reconnaît que tous les individus sont égaux en valeur et 
en dignité, les droits de chacun doivent s’exercer dans un esprit de respect mutuel et 

de réciprocité. 
Tous les individus sont donc tenus, dans leurs rapports sociaux, de respecter les droits et 
libertés d’autrui. 
Sont également tenus de se conformer à la Charte : 

¶ Tous les groupes et organismes; 

¶ toutes les entreprises privées; 

¶ tous les services, publics ou privés; 

¶ toutes les administrations gouvernementales (provinciales, municipales, scolai-
res…); 

¶ le gouvernement du Québec et ses institutions, à tous les échelons de la hiérarchie. 
 

DES LIMITES DANS L’EXERCICE DES LIBERTÉS ET DROITS FONDAMENTAUX : L’exercice des 
droits et libertés de chacun est parfois limité par les droits et libertés d’autrui. 
La Charte prévoit que « les libert®s et droits fondamentaux sôexercent dans le respect des 
valeurs démocratiques, de l’ordre public et du bien-être général des citoyens du Qu®-
bec. » 
 
1)

 Texte tiré de « Vos droits et libert®s » publié par la Commission des droits de la personne. 

CHRONIQUE 

POUR VIVRE PASSIONNÉMENT AVEC LES GENS! 
 

Jõ ®tais venu pour donner, mais jôai beaucoup re­u! » Voilà une observation souvent faite 
par les bénévoles. L’action bénévole permet à toute personne qui le désire de ren-

contrer une multitude de gens intéressants et de briser l’isolement. De plus, l’activité béné-
vole permet de se sentir utile à sa communauté et de faire partager son savoir dans un ca-
dre souple et adapté à sa disponibilité. 
 

Faire du bénévolat permet aussi de vous consacrer à vos passions et aux causes qui vous 
stimulent tout simplement. Ça vous donne aussi la possibilité d’explorer de nouveaux 
champs d’intérêt. S’impliquer peut changer les choses. 
 

Plus de deux millions de québécois s’investissent dans l’univers du bénévolat. Vous faites 
partie de ceux-ci? Bravo pour votre implication! Merci pour votre dévouement! Souvent 
c’est le petit geste que l’on pose qui fait la différence. Avril est le mois du bénévolat, offrons 
et acceptons les gestes de reconnaissance. 

Délice Jello et yogourt 

Ingrédients 
 
¶ 1 paquet de poudre à Jello saveur au 

choix 
¶ 1 tasse d’eau bouillante 
¶ 1 tasse de yogourt nature 
¶ Petits fruits frais ou salade aux fruits 

bien égouttée. 

Préparation 
 
Préparer le Jello en remplaçant l’eau froide 
par la tasse de yogourt. 
Bien mélanger. 
Dans le fond de six coupes placer les fruits et 
verser la Jello. 

ç Si tu veux vieillir sereinement ¨ lôombre de ton arbre, ne plante pas un haricot. è  


